
Commission Fédérale des Compétitions 

  
 

1/16 et 1/8 finales  
Trophée Coupe de France Seniors Masculins 

 
 
LIEU : BREAL-SOUS-MONTFORT (35310) 
 

Samedi 16 février 2019 
 

JUGE UNIQUE : PETIT Morgane 
 
17H15 : PAYS DE FOUGERE BASKET (NM2) / LEVALLOIS SPORTING CLUB 
              BASKET (ESPOIRS)  
     
20H00 : CHOLET BASKET (ESPOIRS) / UNION RENNES BASKET 35 (NM2)   
  
 

Dimanche 17 février 2019 
 
 
15H30 :  Vainqueur 1 / Vainqueur 2 
 
ORGANISATEUR : 
BREAL BASKET EN BROCELIANDE 
Mme ELIE Laetitia 
Tél. : 06 81 61 55 16 
Mail : secretariat_breal@yahoo.fr  
 
SALLE : 
COMPLEXE COLETTE BESSON 
Route de Bruz 
35310 - BREAL-SOUS-MONTFORT 

 
 

Désignation des arbitres par les répartiteurs arbitres nationaux 
Frais d’arbitrage à la charge de la FFBB 

Désignation des OTM de proximité par la Ligue Régionale 
Frais de la table de marque à la charge de l’organisateur 

Frais du Juge Unique à la charge de la FFBB (présent uniquement le samedi) 
Frais de déplacement, hébergement et restauration à la charge des clubs 

L’organisateur  transmet : 
- à l’issue de chaque rencontre les résultats par SMS à Jean-Michel ANDRE tél. : 06 80 18 56 06 
- les feuilles de marque électroniques à la FFBB le plus rapidement possible après la rencontre 

 
Pour rappel : La feuille de marque électronique e-Marque V1 sera obligatoire pour le Trophée Coupe de 

France Seniors. Pour toute question d’ordre technique, ou relative à la mécanique de la table de marque, 
vous pouvez nous contacter à : assistanceemarque@ffbb.com après avoir consulté l’ensemble des 

documents relatifs à l’e-Marque V1 (notamment la FAQ) sur le site de la FFBB dans l'onglet "FFBB" --> 
"OTM" --> "e-Marque".  
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